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Mesdames, Messieurs ,

La propriété forestière est, en France, très morcelée . C'est
pourquoi la loi du 22 mai 1971 relative à l'amélioration des struc
tures forestières proposait :

— de contribuer à redresser cette situation en offrant aux
collectivités des possibilités de regroupement de leur forêts pour
améliorer la structure des massifs ;

— de renforcer au bénéfice des propriétaires privés les moyens
existants pour intensifier le reboisement et développer l'accueil
en milieu rural.

Ainsi, cette loi comprend trois parties intéressant, l'une les
forêts soumises au régime forestier, l'autre les forêts privées et
la dernière les périmètres d'action forestière.

Son titre Ier traite de la gestion de la forêt soumise au régime
forestier. Il est offert aux collectivités :

— soit de mettre en commun la gestion de leur patrimoine
forestier, sans transfert de propriété par l'intermédiaire de syndi
cats intercommunaux ou de syndicats mixtes ;

— soit de fusionner leurs propriétés au bénéfice d'un établis
sement public local, le groupement syndical forestier.

L'article 14 de la loi concerne la constitution de ces groupe
ments syndicaux forestiers et il prévoit que le préfet statue sur
l'opportunité de la constitution de ces groupements et que les
projets de statuts sont soumis à la délibération des assemblées
représentatives des collectivités et personnes morales intéressées .

L'objet du projet de loi est précisément de compléter cet
article 14. Il propose de rendre applicables aux délibérations des
comités des groupements syndicaux forestiers les lois et règlements
concernant la tutelle sur les délibérations des conseils municipaux.
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Il s'agit en effet de réparer un oubli du législateur qui avait
omis de prévoir les conditions dans lesquelles s'exerçait la tutelle
administrative sur cet établissement public particulier qu'est le
groupement syndical forestier. Or, de telles dispositions sont du
domaine législatif et non pas du domaine réglementaire.

Il convenait donc de combler cette lacune. La solution adoptée
est logique, compte tenu de la nature des collectivités ou orga
nismes pouvant appartenir à un groupement forestier, de sa nature
juridique propre, du fait que les bois et forêts dont il est proprié
taire sont soumis au régime forestier, et compte tenu, enfin, des
conditions dans lesquelles les membres du groupement peuvent
céder leurs parts et bénéficier de certaines ressources .

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission vous
propose d'adopter sans modification le projet de loi présenté par
le Gouvernement.
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PROJET DE LOI

(Texte présenté par le Gouvernement.)

Article unique.

L'article 14 de la loi n° 71-384 du 22 mai 1971 , relatif à
l'amélioration des structures forestières, est complété par l'alinéa
suivant :

« Les lois et règlements concernant la tutelle sur les délibé
rations des conseils municipaux sont applicables aux délibérations
des comités des groupements syndicaux forestiers. »


